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Fiche administrative 

Résidence POURSUITE 

        
Etat civil :        
        
Nom :               
        
Prénoms :              
        
Date de naissance :               
        
Lieu de naissance :              
        
Nationalité :              
        

Tél mobile :               

Courriel :              

Adresse :               

              

Emploi dans la profession artistique :        

        

Statut juridique :         
        
 artiste-auteur : 

       
                        Qui paie les charges sociales ? 

   
      je dispose d'une dispense de précompte et réglerai les charges sociales ;  

 
                          >  je joins le justificatif de l'URSSAF au questionnaire 

  
      je charge la Ville de Metz de régler les charges sociales à l'URSSAF > je fournirai un devis 
détaillé : 

   - Montant de la rémunération brute,   

   - TVA éventuelle,   

   - Détail des charges sociales à régler à l'URSSAF,  

   - Montant net à payer par le diffuseur.  
(outil d'aide au calcul des charges sociales : https://www.sgdl.org/sgdl-accueil/services-de-la-sgdl/la-remuneration/la-

calculette-des-droits-d-auteurs) 

        

Numéro d'inscription à l'Agessa : …...........................................................   

Numéro d'inscription à la Maison des artistes…..........................................   

N° immatriculation Sécurité sociale :           

(joindre une copie de votre attestation de droits)           
N° URSSAF :              

        
N° SIRET :             
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